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SSS 67,3 66,4 68 66,6

SLOPE 129 125 124 120

REGLES LOCALES PERMANENTES  

Hors limites (règle 27)
-   Quand elles existent, les lignes blanches prévalent, sinon ce      

sont les clôtures électriques anti-sangliers qui délimitent le 
terrain. Elles sont, elles-mêmes, hors limites. `

-  Routes publiques traversant le terrain. Toute balle qui repose 
sur ou au-delà d’une route publique est hors limites, même si 
elle repose sur une autre partie du terrain.

Obstacles d’eau (règle 26) : dropping-zones  
-   Trou n° 3 = Un joueur dont la balle repose dans l’obstacle 

d’eau latéral situé derrière le green du trou n°3, peut, en 
option supplémentaire de la règle 26.1, dropper une balle, 
avec un coup de pénalité, dans la dropping zone située à 
droite du green.

-  Trou n° 11 ou Trou n° 17 = uniquement quand la balle est 
entrée dans l’obstacle d’eau latéral du trou n°11, entre les 
piquets à têtes Blanche/Bleu nuit/Blanche, un joueur dont 
la balle repose dans l’obstacle d’eau latéral en jeu pour les 
trous n°11 et 17, peut en option supplémentaire de la règle 
26.1, dropper une balle, avec un coup de pénalité, dans la 
dropping-zone située au croisement des trous 11 et 17. 
(Ces dropping-zones sont identifiables par un piquet BLEU à 
tête ROUGE).

Obstructions inamovibles (règle 24) 
-  Les routes et chemins gravillonnés/empierrés ou non, sont 

des obstructions inamovibles.
- Lignes et poteaux électriques. 
-  Si une balle heurte une ligne aérienne ou un poteau 

électrique, le coup doit être annulé et rejoué sans pénalité.

 Trous 1 2 3 4 5 6 7 8 9 Aller  10 11 12 13 14 15 16 17 18 Retour Total

 Blancs 347 140 437 353 316 152 382 182 471  2780 283 110 266 159 355 287 237 351 163  2211  4991

 Jaunes 347 140 437 348 300 131 324 166 422  2615 273 101 258 159 355 277 234 343 153 2153  4768

  6 12 10 5 15 16 1 7 2  11 9 14 8 3 17 18 4 13

 Par 4 3 5 4 4 3 4 3 5 35 4 3 4 3 4 4 4 4 3 33 68 

 Score 1

 Score 2

 Score 3

 Score 4 

 Bleus  326 131 401 299 283 109 315 147 392  2403 258 78 248 132 300 268 201 290 101 1876  4279

 Rouges 316 122 401 236 266 109 286 147 361 2244 239 66 239 132 295 259 193 284 101 1808   4052 

 Greens 32 32 26 28 19 28 42 41 26  38 17 37 17 34 31 41 38 23     Profondeur (m)

Joueur : HCP : Marqueur :  Date :

Handicap de jeu
(INDEX x SLOPE / 113) + (SSS-PAR)

Restaurant « la table du golf »
Tél : 07 60 52 30 54 - latabledugolf@icloud.com

43, route du Golf  - 17100 Fontcouverte
Tél. 05 46 74 27 61 - www.golf-saintes.fr
golf-louis-rouyer-guillet@ville-saintes.fr

Association Golf de saintonge
golfdesaintonge@gmail.com

www.golf-saintes.fr

Coups
reçus


